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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-140910

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 25-140910

Fournitures

Section 1 - Identification de l'acheteur

CC BEAUJOLAIS PIERRES DOREESNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
POMERET DanielCorrespondant :  , Président

1277 Route des Crêtes  Adresse :  , 69480 ANSE
Coordonnées :

 Téléphone : 0474670025
 Courriel : correspondre@aws-france.com

 Adresse internet : https://www.cc-pierresdorees.com/organisation-et-territoire/la-communaute-
de-communes/commande-publique

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.cc-pierresdorees.com/organisation-et-territoire/la-
communaute-de-communes/commande-publique

Section 2 - Description du marché

Fourniture d'arceaux vélosObjet du marché : 
1277 Route des Crêtes  Lieu de livraison :  , 69480 ANSE

Section 3 - Caractéristiques du marché

L'accord-cadre sera exécuté par l'émission de bons de commande. Les Caractéristiques principales : 
prestations sont réglées par des prix unitaires
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

24 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Unité monétaire utilisée, l'euro.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 
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Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :
Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

: Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre Autres renseignements demandés : 
dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner Renseignements sur le respect de l'obligation 
d'emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du Code du travail preuve de l'éligibilité au 
dispositif réservé (par exemple, agrément préfectoral ou justificatif de statut ESS) : Déclaration 
concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les prestations objet du 
contrat, réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles : Liste des principales prestations 
effectuées au cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire. Elles 
sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du candidat

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Coût : 70%
Qualité : 30%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

23/01/2026 à 12:00Date limite de réception des offres : 
4 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

25.27Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie Renseignements complémentaires : 

dématérialisée. Cette consultation bénéficie du Service DUME. Pour retrouver cet avis intégral, 
accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, déposer un pli, allez sur https://www.cc-
pierresdorees.com/organisation-et-territoire/la-communaute-de-communes/commande-publique 
Type de marché de Fournitures :Code NUTS : FRK26 Modalités d'ouverture des offres : Date:Lieu :
Personnes autorisées à assister à l'ouverture des offres : NON Marché périodique : NON Calendrier 
prévisionnel de publication des prochains avis :L'execution du marché est soumise à d'autres 
conditions particulières :En vertu de l'article L. 2113-12 du Code de la commande publique, ce contrat 
est réservé aux entreprises adaptées, à des établissements et services d'aide par le travail ou à des 
structures équivalentes, lorsque plus de 50% des travailleurs concernés sont des personnes 
handicapées qui, en raison de la nature ou de la gravité de leurs déficiences, ne peuvent exercer une 
activité professionnelle dans des conditions normales. Dépense financée par les fonds propre de la 
CCBPD. Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Lyon, 184, rue 
Duguesclin 69433 LyonCedex 03 Tél : 0478141010 Fax : 0478141065Mel : greffe.ta-lyon@juradm.fr 
Précisions concernant le(s) délai(s) d'introduction des recours : La juridiction administrative 
compétente est le tribunal administratif de Lyon. Elle peut être saisie par l'application Télérecours 
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Les voies de recours ouvertes aux candidats 
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sont les suivantes : - Référé précontractuel prévu aux articles L. 551-1 à L. 551-12 du code de justice 
administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du contrat. - Référé contractuel prévu 
aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 
du CJA. - Recours de pleine juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant être exercé dans les 
deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. - Recours contre 
une décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être exercé dans 
les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision de l'organisme. Règlement à l'amiable : 
les dispositions de l'article 43 du CCAG Prestations Intellectuelles s'appliquent. Médiation : Comité 
Consultatif interrégional de règlement amiable des différends relatifs aux marchés publics de Lyon 3 
Rue de la Charité 69268 LYON CEDEX 02 04.72.77.21.30 ccira.lyon.cijap@dgfip.finances.gouv.fr

Section 14 - Informations complémentaires

22/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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